Koné Mamadou (  Président de la CNSI ) :

“L’identification, n’est plus une affaire de retour au village”

::Mardi 19 Juillet 2005:: Source: nordsudmedia.com
A l’orée de la présidentielle, le processus d’identification préoccupe les Ivoiriens. Dans cette première partie de l’interview que nous a accordée, le président de la CNSI , Koné Mamadou, répond aux questions suscitées par les délicats dossiers du certificat de nationalité, de la loi du village, de l’état civil en Côte d’ivoire.

M. Le Président de la CNSI, quel est aujourd’hui, l’état de l’identification en Côte d’Ivoire. Le processus avait démarré sur des chapeaux de roue. Et puis, depuis la guerre, plus rien.

Je voudrais avant tout, préciser que ce n’est pas la Commission nationale de supervision de l’identification qui procède à l’identification. Les opérations d’identification sont confiées à l’Office national d’identification qui réalise le processus en partenariat avec une société privée appelée la SITEL. La Commission nationale de supervision de l’identification a été créée pour superviser et contrôler les activités de l’ONI. Parce que, à tort ou à raison, lorsque le processus d’identification a démarré, certains Ivoiriens ont formulé des griefs contre ce processus qu’ils avaient trouvé peu transparent. Tant et si bien qu’à la table ronde de Linas Marcoussis ; il a été proposé qu’une commission soit créée pour jeter un regard sur ce qui se passe à l’Office national d’identification. C’est ainsi que la CNSI a vu le jour et que nous avons commencé à travailler.

Depuis votre prise de fonction, quels sont les griefs soulevés. Quel est l’état des lieux ?

En réalité, nous n’avons pas encore vérifié tout ce qui a été fait. Parce que nous sommes arrivés dans une période assez difficile. Le processus d’identification lui-même était en panne. Il s’est retrouvé bloqué. Nous avons, dans un premier temps, cherché à faire l’état des lieux pour recenser tous les problèmes qui pouvaient s’opposer à l’identification. C’est ainsi que nous avons organisé un séminaire à Grand Bassam qui regroupait toutes les compétences en matière d’identification et toutes les personnes qui pouvaient être intéressées par le processus d’identification. Nous avons identifié un certain nombre de problèmes. Et c’est à partir des propositions de solutions de ce séminaire, que nous essayons de trouver notre rythme dans ce processus d’identification.

Quels sont les rapports entre votre structure et l’Office national d’identification ?

Comme je le disais tantôt, nos sommes chargés de superviser et de contrôler les activités de l’Office national d’identification. La ligne de démarcation est très claire. L’opérationnalité du processus d’identification revient à l’ONI et la supervision et le contrôle à la CNSI.

Vous avez évoqué tout à l’heure, le séminaire de Grand Bassam qui a tracé un certain nombre de sillons pour rendre le processus transparent et acceptable par tous. Notamment, il y avait des questions de retour au village, du certificat de nationalité qui devait figurer comme élément identifiant. Où en est-on avec toutes ces questions ?

S’agissant du certificat de nationalité, du retour au village, il faut dire que c’est l’une des critiques qui avait été formulées en son temps contre le processus d’identification. Certainement, il avait été dit qu’on retournerait au village pour aller apprécier la nationalité de telle ou telle personne. Cette procédure avait été vivement combattue par certaines personnes. A juste titre, je dois vous dire, puisque le code de la nationalité dit que c’est le certificat de la nationalité qui établit la nationalité de quelqu’un. Ce n’est pas une affaire de retour au village. Je crois qu’en 2005, il aurait été quand même regrettable qu’on applique une pratique qui a été utilisée à l’époque de César Auguste, c’est-à-dire à l’époque de la naissance de Jésus. Alors que nous sommes à l’époque des nouvelles technologies de l’information de la communication. Mais je crois qu’aujourd’hui il est définitivement acquis que la pièce de la nationalité, dans le cas du processus d’identification doit se faire par le retour au certificat de nationalité. D’abord parce que tel le veut, le code de la nationalité et ensuite parce qu’il en a été décidé ainsi par Linas Marcoussis. D’ailleurs au retour de Linas Marcoussis, le ministre d’Etat, ministre de l’Administration du territoire a pris un décret là-dessus qui a été entériné par le gouvernement et qui désigne le certificat de nationalité comme la seule pièce devant faire la preuve de la nationalité d’un Ivoirien.

On sait aujourd’hui qu’il y a une situation urgente. Plus de 2 millions de personnes se sont enrôlées et n’ont pas, par rapport au document actuel, produit de certificat de nationalité. Comment allez-vous faire pour la situation de ces personnes ?

Pour régler cette question, on avait décidé depuis le séminaire de Grand Bassam, que le certificat de nationalité sera un document de validation. On peut toujours poursuivre, mais au moment de la validation et avant la production de la carte nationale d’identité, il faudrait qu’un certificat de nationalité soit produit.

Autrement dit on va convoquer toutes les personnes déjà enrôlées?

Pas nécessairement. Le problème est à l’étude. On va essayer de trouver la solution la moins dérangeante possible, pour les populations.

Quand un citoyen arrive devant les agents recenseurs, nous étions sur le terrain il n’y a pas longtemps, on continue à demander le village. En réalité, à quoi faut-il s’en tenir aujourd’hui devant un agent recenseur qui demande le village d’origine du requerant, parce que selon eux, cette demande est inscrite dans leur fiche de renseignement ? Qui doit être identifié ? Qui est ivoirien ? Qui est étranger ?

Toutes les populations vivant sur le sol de la Côte d’Ivoire  doivent être identifiées, qu’on soit ivoirien ou étranger. L’identification doit aboutir à la délivrance de titre d’identité appelé carte nationale d’identité pour ceux qui sont reconnus ivoiriens carte de résident pour les ressortissants de l’espace CEDEAO et carte de séjour pour les ressortissants hors CEDEAO. C’est tout le monde qui doit être identifié. Je profite de l’occasion pour dire que ce n’est pas la peine d’empêcher les gens de se faire identifier, parce qu’après l’identification, chacun recevra le titre qui correspond à sa qualité d’Ivoirien ou d’étranger. Les gens s’inquiètent un peu, parce qu’il est dit que le processus d’identification vient à délivrer les cartes nationales d’identité. C’est peut-être vrai, mais ce n’est pas complet. Les Ivoiriens auront leur carte d’identité, les cartes de résident aux ressortissants de la CEDEAO et les cartes de séjour aux autres. Maintenant pourquoi continue t- on de demander les villages lors des enrôlements ? C’est tout simplement parce que les nouvelles mesures arrêtées à la suite de l’accord de Linas Marcoussis, n’ont pas encore connu véritablement un début d’exécution. Si bien que les paperasseries qui avaient été confectionnées pour faire l’identification n’ont pas été remplacées. Il a été demandé, quand le gouvernement a repris le processus d’identification, que cette reprise se fasse contrairement aux règles qui étaient applicables avant la suspension du processus. Il va de soi qu’au moment de la validation de tout cela, on devra tenir compte des exigences de Marcoussis, notamment la présentation du certificat de nationalité. Ceci pour dire qu’il n’est plus question d’aller au village, pour aller enquêter sur la nationalité de quelqu’un. Si le juge chargé de délivrer le certificat de nationalité estime nécessaire de procéder à une enquête pour s’assurer de la nationalité de la personne, c’est au juge de la faire, mais pas à l’ONI ou à la tutelle d’aller vérifier qui est Ivoirien ou qui ne l’est pas, ce n’est pas leur rôle. On leur demande de donner les cartes nationales d’identité aux personnes qui ont la nationalité ivoirienne et la nationalité ivoirienne est prouvée par un certificat de nationalité délivré par un juge. 

Nous sommes à quelques trois mois des élections générales, notamment la présidentielle. Vous avez mission de superviser le processus. Pouvez-vous situer les Ivoiriens  quant à la possibilité qu’ils auront à temps, les pièces avant ces échéances électorales ?

Ce n’est pas la préoccupation première de la commission que je préside, surtout depuis que le président de la république a déclaré qu’en application de l’article 48 de la Constitution, les Ivoiriens iront aux élections avec des cartes d’électeurs avec photo. Ce travail a été confié à l’Institut national de la statistique qui le fait à son niveau. Ce n’est donc pas notre préoccupation, surtout que le Président de la République a indiqué que c’est l’INS lui seul qui est chargé d’établir les listes électorales et de confectionner les cartes électeurs et empreintes digitales. Nous, nous sommes chargés de faire l’identification des populations vivant en Côte d’Ivoire à l’effet de leur donner des titres d’identité correspondant à leur qualité.

La CNSI a-t-elle les moyens financiers, humains, logistiques etc de garantir la transparence de l’identification en prévision des élections ?

C’est vrai que nous sommes arrivés dans les conditions assez difficiles sur le terrain de l’identification. Mais les problèmes commencent à trouver solution. Ce n’est toujours pas le Perou mais ce n’est plus l’ancienne pauvreté au plan matériel. Au plan humain, je pense que nous avons les hommes qu’il faut pour le faire parce qu’il existe une commission nationale qui est basée à Abidjan et est composée de vingt personnes, à raison de deux représentants de chacune des forces signataires de Marcoussis. Mais il existe aussi des commissions locales de supervision de l’identification dans chaque sous préfecture. Ces commissions locales sont présidées par les sous préfets. Elles comprennent aussi les maires et les représentants des signataires de l’accord de Marcoussis. Donc nous avons une commission nationale de 250 et au moins 250 commissions locales, sur toute l’étendue du territoire.

Vous avez dit que la CNSI ne travaille plus dans l’optique des élections d’octobre, puisque ces élections ne seraient plus liées à l’identification. N’y aura-t-il pas de problème, puisqu’il va toujours se poser la question de l’identification du national ivoirien par rapport aux élections ?

Cette question n’est pas de mon ressort de compétence. Si l’Etat de Côte d’Ivoire décide qu’on aille aux élections avec des cartes nationales d’identité, l’Etat va se donner des moyens et nous allons accomplir notre mission. Si l’Etat décide d’aller aux élections avec autre chose que les cartes nationales d’identité qui n’appartiennent pas à la CNSI, c’est dire que l’Etat ne doit pas se comporter de cette manière. La CNSI a été créée pour contrôler et superviser les activités de l’Office national d’identification (ONI) et non  pour contrôler et superviser des activités du Gouvernement. Il faut que les choses soient claires. C’est le politique qui décide si le chef de l’Etat a décidé que les Ivoiriens aillent voter avec une carte d’électeur avec photo et qu’en plus de cela, tout le monde s’aligne sur cette décision, ce n’est pas à la CNSI de dire qu’il n’en serai pas ainsi. Mais je pense que vous avez raison d’évoquer le problème de l’identification, car c’est un problème très important qui doit être réglé le plus rapidement possible, pour donner des titres d’identité aux Ivoiriens qui en ont besoin pour leur vie quotidienne. Les gens se focalisent sur les élections, alors que cela ne me paraît pas, je suis désolé, le plus important. Si on doit aller aux élections avec une carte d’identité, c’est une fois tous les cinq ans. Mais tous les jours que Dieu fait que l’on a besoin d’une carte d’identité pour justifier son identité dans de nombreuses opérations. Il faut dire que lorsque le processus d’identification avait été conçu à l’origine, ce n’était pas pour organiser des élections. S’il n’y avait pas eu la guerre et que le processus n’avait pas été perturbé, on aurait terminé le processus au moins deux ans avant les élections. Donc l’identification et les élections auraient été déconnectées. C’est  du fait de la crise, il y a eu du retard et qu’à un moment donné, on s’est trouvé coincé et on a dit de tout faire pour que l’identification se termine pour les élections. Cela n’a pas été possible et le chef de l’Etat a tranché en disant qu’il faut aller aux élections avec une carte d’électeur avec photo. Ce sont les politiques qui décident. Cela nous allège la tâche, nous enlève la pression des élections et nous prenons le temps de faire notre identification.
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Koné Mamadou ( Président de la CNSI ) :
“Pourquoi le processus d’identification reste bloqué”
::Mercredi 20 Juillet 2005:: Source: nordsudmedia.com
Dans cette deuxième et dernière partie de l’interview qu’il nous a accordé, M. Koné Mamadou, président de la commission nationale de supervision de l’identification, explique pourquoi le processus d’identification resté bloqué et annonce pour le 25 juillet une mission d’évaluation de l’état civil en zone Forces nouvelles.

Quel gage donnez-vous aux Ivoiriens pour entrer en possession de leur pièce nationale d’identité, puisque vous avez dit que c’était un document précieux pour la vie de tous les jours ?

Je ne suis pas en mesure de vous donner une date précise. Parce que c’est un processus qui a un certain nombre d’éléments qu’il faut collecter, notamment faire des recoupements, avant d’établir les cartes nationales d’identité, c’est-à-dire qu’il faut constituer un fichier et c’est ce qui est en train d’être fait avec les enrôlements. Il faut constituer aussi un fichier de l’état civil. Ce qui est en train de se faire avec la numérisation de l’état civil. Ensuite, il faut procéder au croisement de toutes ces données, le fichier « population », le fichier « état civil » et d’autres fichiers historiques dont dispose l’Etat de Côte d’Ivoire. C’est en procédant au croisement de tous ces fichiers que les cartes d’identité seront confectionnées. Pour le moment, je ne peux pas vous dire quand est-ce que cela sera fait puisqu’au niveau de la numérisation, des registres d’état civil, on vient à peine de finir avec Abidjan. On a commencé avec Dabou et on n’est pas très loin dans ce processus, sans compter toutes les zones sous contrôle des Forces nouvelles où l’on ne maîtrise pas l’état civil. Ce serait risqué de ma part de dire qu’à telle date, les Ivoiriens pourront avoir leur pièce d’identité.

Un de vos partenaires, la Sitel, connaît en ce moment des problèmes structurels, des grèves. Est-ce que vous pouvez nous garantir que la Sitel sera à mesure de jouer son rôle dans le processus ?

L’Office national de l’identification, qui travaille au quotidien avec la Sitel, est mieux placé que nous pour savoir que cette société est en mesure de poursuivre l’opération d’identification. Pour ce que je sais (parce que nous avons travaillé ensemble depuis un certain temps), c’est que le processus d’identification avait bien commencé et il a été interrompu par la guerre. Or c’était un contrat de BOT (Built operated transferred) qui a été concédé à la Sitel pour procéder à l’identification c’est-à-dire que l’opération s’auto finançait. Cet auto financement était conçu de telle sorte que ce sont les étrangers qui supportent véritablement, parce que les Ivoiriens paient 1 000 F CFA, les ressortissants de la Cedeao 35 000 F CFA et ceux hors de la CEDEAO, un montant un peu plus élevé. Ce qui est sûr, le financement de cette convention était basé sur ce que les étrangers devaient payer. Avec la crise, il y a eu des problèmes et l’opération a été bloquée. Quand elle a repris, nous n’avons pas véritablement lancé une campagne de communication pour dire qui fait quoi, qui est Ivoirien, qui ne l’est pas. Il y a un doute qui fait que l’opération a du mal à reprendre. Du coup, il y a des problèmes de financement. Il y a eu beaucoup de déclarations qui ont perturbé les gens, parce que certains ont dit que tous les gens doivent être naturalisés et des chiffres ont même été fournis. On a dit qu’on allait modifier la loi sur la nationalité. Les étrangers attendent de voir parce que si les Ivoiriens paient 1 000 F CFA. Si on n’est pas ivoirien, on paie au moins 35 000F CFA; donc les gens attendent de voir. Il faut que ces points soient clarifiés, si bien que l’opération a du mal à repartir et la Sitel a demandé à l’Etat de Côte d’Ivoire de lui prêter 5 milliards. Ce qui va lui permettre de relancer la machine et de rentabiliser l’opération jusqu’à ce qu’elle arrive à son terme. Ces financements n’ont pas encore été obtenus, la Sitel est en pleine difficulté financière et n’arrive pas à payer son personnel, ce qui a conduit à la grève.

Marcoussis prévoit un traitement d’un certain nombre de situations qui sont encore latentes notamment les individus nés entre 1960 et 1973 qui sont en attente. Peut-on savoir sous quel registre doivent-ils être enrôlés ?

Aujourd’hui celui qui se présente sera identifié en fonction de la législation qui est en cours, tant que la loi n’a pas changé. C’est celle qui est en application qui doit être prise en compte. Il faut que les modifications soient adoptées rapidement. Il faut stabiliser la législation et c’est cette stabilisation de la législation qui permettra à l’Etat de Côte de d’Ivoire de communiquer et dire aux gens qui est Ivoirien, qui ne l’est pas. Tant que ce n’est pas clair, au niveau des textes, il serait impossible de communiquer. Voilà, ce pourquoi la communication est un peu timide sur toutes ces questions. On attend véritablement que tout le monde soit d’accord sur un texte de loi pour communiquer, pour dire que voilà désormais, qui paie 1 000 F, voilà qui paie 35 000F ?

Quel regard portez-vous sur la mission d’exploration que vous avez effectuée dans les zones sous contrôle des Forces nouvelles ? A quoi obéit-elle dans le contexte actuel ?

Je parlais tantôt de l’importance de l’état civil car il est important dans le processus d’identification. Mais il est d’abord important pour les citoyens eux-mêmes, qui ont besoin d’avoir un acte de naissance, un certificat de mariage, un acte de décès pour constituer des dossiers administratifs. Ceux qui sont nés dans les zones sous contrôle des Forces nouvelles n’ont pas accès à leur état civil. A cause de la crise, les services de l’état civil ont été profondément perturbés. Aujourd’hui vous constatez qu’ils sont obligés d’aller au tribunal pour se faire délivrer des actes de notoriété, or je disais tantôt que dans le processus d’identification, il y a un volet important qui concerne l’état civil. Le fichier de l’état civil suppose qu’on dispose de toutes les données concernant l’état civil. Il faut les numériser pour la modernisation pour le futur. Et en même temps, il fallait avoir une idée claire de l’état civil des zones sous contrôle des Forces nouvelles. Parce que tantôt on nous dit que l’état civil a été détruit, tantôt on nous dit que dans certains endroits, l’état civil a été sauvegardé. Ce problème est tellement important qu’il a été évoqué au séminaire de Grand Bassam qui dit qu’il fallait organiser une mission d’évaluation de l’état civil dans les zones sous contrôle des Forces nouvelles. En exécution de cette résolution du séminaire de Grand Bassam, les trois structures en charge de l’identification (la Sitel, l’Oni, la Cnsi) se sont rencontrées et ont élaboré des thèmes de référence d’une mission d’évaluation de l’état civil dans la zone Forces nouvelles. Quand on s’est mis d’accord sur ces thèmes de référence, on a dit qu’il fallait approcher les autorités des Forces nouvelles pour leur montrer ce que nous allions faire chez eux et obtenir leur accord sur les thèmes de référence de cette mission d’évaluation. Voilà le sens de la mission préparatoire que nous avons effectuée à Bouaké le lundi 11 juillet dernier. Je saisis cette occasion pour renouveler mes remerciements à l’Onuci qui nous a transportés, gratuitement, par voie aérienne tant à l’aller qu’au retour. Je renouvelle mes remerciements aux Forces nouvelles pour l’accueil qu’ils nous ont réservé et pour les facilités qu’ils nous ont données pour la réussite de cette mission. Voilà un peu le sens de cette mission. Nous nous sommes mis d’accord avec les Forces nouvelles sur ce qui devait être fait pour évaluer l’état civil dans leur zone. Maintenant que nous sommes d’accord, nous allons faire partir la mission opérationnelle. Onze équipes ont été constituées avec onze circuits qui vont balayer toutes les zones sous contrôle des Forces nouvelles, vous avez les sous préfectures, les mairies, les palais de justice, pour voir ce qui reste de l’état civil et voir comment on peut réparer les dégâts causés.

Avec les dégâts causés, il y a aussi la situation de milliers de citoyens qui n’ont jamais possédé d’extrait de naissance et à l’époque, il avait été adopté la solution des audiences foraines. Où en sommes-nous ?

Les audiences foraines sont toujours d’actualité. La mission d’évaluation dans les zones sous contrôle des Forces nouvelles, va aider à peaufiner le problème des audiences foraines. Quand on aura fait le point, on saura qui n’a pas d’acte de naissance et en fonction de cela, nous allons organiser des audiences foraines et dans les zones sous contrôle des Forces nouvelles et dans les zones gouvernementales. Mais avant tout, il faut faire le point de l’état civil 

Sentez-vous que vos besoins sont pris en compte et les moyens sont-ils dégagés par l’Etat pour que tous ces chantiers que vous évoquez soient pris en compte et traités convenablement ?

Il faut distinguer deux choses : la mission exploratoire d’évaluation et l’exploitation des résultats de la mission d’évaluation. En ce qui concerne cette mission d’évaluation, les financements ont été acquis. C’est un financement de l’Union européenne. Il y a quelques semaines, la convention Côte d’Ivoire, Union européenne signée à la primature comportait un volet qui portait sur cette mission d’évaluation. Nous allons remettre à l’Etat de Côte d’Ivoire, les résultats de la mission d’évaluation et c’est à l’Etat de chercher des moyens pour reconstituer les différents registres, ce n’est pas à nous Cnsi de trouver le financement de cette opération. Notre rôle consiste à dire à l’Etat ce qu’il y a lieu de faire.

Comment entendez-vous régler au niveau de la Cnsi, les contentieux ?

L’article 19 du décret qui crée la Cnsi dit que hormis les réclamations relatives à l’identité des personnes, la Cnsi est saisie de toutes les réclamations relatives aux opérations aussi bien par les forces politiques, les structures techniques que les particuliers. Cela veut dire que les partis politiques, les particuliers, peuvent saisir la Cnsi .Si nous sommes saisis, nous introduisons la demande auprès de l’Oni qui doit tenir compte des réclamations justifiées des plaignants. Si le problème n’est pas réglé, il saisit les juridictions compétentes en la matière.

Ce que vous dites, en ajoute à l’impatience des Ivoiriens qui attendent depuis 1999 leur carte d’identité. Pouvez-vous dire aux Ivoiriens qu’ils obtiendront leur pièce d’identité dans un délai raisonnable ?

En tout cas, je peux leur dire qu’ils auront leur pièce car un pays comme la Côte d’Ivoire ne peut pas vivre sans que les citoyens n’aient leur pièce d’identité. Il y a des difficultés aujourd’hui parce que très peu d’Ivoiriens ont leur carte d’identité. L’Etat de Côte d’Ivoire est condamné à donner des pièces d’identité à ses citoyens. C’est un devoir pour l’Etat et c’est dans l’intérêt de tous que l’Etat de Côte d’Ivoire intervienne pour savoir qui est Ivoirien, qui ne l’est pas pour organiser son plan de gestion du pays. Donc les cartes d’identité doivent être délivrées.
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